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DATE: 10 aout 1989 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VtGtTALES 

GEN1:VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIOUE 

Ouverture de la session 

Vingt-quatrieme session 

Geneve, 10- 13 avril 1989 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

1. Le Comite administratif et juridique (ci-apres 
sa vingt-quatrieme session du 10 au 13 avril 1989. 
figure a l'annexe I du present compte rendu. 

denomme "Comi te") a tenu 
La liste des participants 

2. La session est ouverte par Mme C. Holtz (Suede), Presidente du Comite, 
qui souhaite la bienvenue aux participants. La Presidente souhaite en parti
culier la bienvenue a Mme K.H. Adams, de l'Australie, Etat qui est devenu 
membre de l'Union le ler mars 1989, ainsi qu'aux delegations de l'Autriche, de 
la Bulgarie, de l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI) 
et de !'Organisation europeenne des brevets (OEB), qui participent pour la 
premiere fois a une session du Comite. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Comi te adopte 1' ordre du jour tel qu' il figure dans le document 
CAJ/XXIV/1, sous reserve de l'addition d'un point "adoption du compte rendu de 
la vingt-troisieme session du Comite". 

Adoption du compte rendu de la vingt-troisieme session du Comite 

4. Le Comite adopte le compte rendu de sa vingt-troisieme session tel qu'il 
figure dans le document CAJ/XXIII/7 Prov., sous reserve de quelques modifica
tions de fond apportees aux paragraphes suivants : paragraphe 14. (modification 
demandee par ecr it par la delegation de la Nouvelle-Zelande); paragraphe 49 
dans le texte anglais et paragraphe 57 (corrections proposees par le Bureau de 
l'Union); paragraphe 76 (modification proposee en seance par la delegation du 
Danemark); paragraphes 110 et 119 (modifications proposees en seance par la 
delegation des Etats-Unis d'Amerique). 

3088V 
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Evolution de la situation dans le domaine de la protection des obtentions 
vegetales 

Exposes des delegations des Etats membres 

5. Plusieurs delegations d 'Etats membres des Communautes europeennes font 
savoir qu'elles sont tres occupees par le projetl de proposition de la Com
mission relative a un Reglement du Conseil (des CE) concernant le droit commu
nautaire des obtenteurs et par la proposition de la Commission relative a une 
Directive du Conseil (des CE) sur la protection juridique des inventions bio
technologiques ainsi que par l' interface entre la protection des obtentions 
vegetales et la protection par brevet du vivant qui est demandee par le biais 
des biotechnologies. 

6. La delegation de la Republique federale d'Allemagne fait savoir qu'un pro
jet de loi sur la repression de la piraterie des produits est sur le point 
d'etre adopte par le Gouvernement en vue de sa presentation au Parlement. Ce 
projet ne se limite pas aux produits couverts par des marques, des dessins et 
modeles au le droit d'auteur mais etend ses effets dans le domaine du brevet 
et de la protect ion des obtent ions vegetales. I l a pour objet de renforcer 
l' eff icaci te des droi ts, notamment en port ant de un a cinq ans la peine de 
privation de liberte en cas de contrefa~on et en prevoyant !'obligation de ren
seignement sur l'origine des produits, une pretention de droit civil a la 
destruction des produits contrefaits et la saisie de tels produits a la 
frontiere. 

7. La delegation de l'Australie fait savoir que la protection a ete etendue 
a une centaine d I especes le ler janvier 1989 et rappelle que l' Australie est 
devenue membre de l'UPOV le ler mars 1989. Les autorites australiennes exa
minent attentivement la question de !'interface entre le brevet et la protec
tion des obtentions vegetales et envisagent d'organiser un seminaire en cours 
d'annee. 

8. La delegation de la Belgique fait savoir que la liste des taxons proteges 
sera augmentee prochainement et que des contacts seront pris avec les services 
des autres Etats membres en vue de la conclusion d'accords bilateraux de coope
ration en matiere d'examen. D'autre part, les contacts avec l'Office des bre
vets s'intensifient. 

9. La delegation du Danemark fait savoir que la protection a ete etendue a 
la campanule et a la clematite, deux genres dont l'examen a ete confie au 
Royaume-Uni. L I accord bilateral conclu avec la Suede a ete etendu a sept 
taxons, taus examines au Danemark. 

10. La delegation de l'Espagne fait savoir que la protection a ete etendue au 
fraisier. 

11. La delegation des Etats-Unis d'Amerigue fait savoir que le Ministere de 
!'agriculture a conclu qu'il n'avait pas competence pour promulguer un regle
ment relatif aux "semences de ferme". D'autre part, les taxes prevues par la 
loi sur la protection des obtentions vegetales seront augmentees a compter du 
20 avril 1989. 

12. La delegation d'Israel fait savoir que la protection a ete etendue a cinq 
taxons ornementaux et que le Conseil de la protection des obtentions vegetales 
a decide d'une nouvelle extension a trois taxons condimentaires. 

l Etabli par les departements competents de la Commission. 
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13. La delE~gat ion du Japon fait sa voir que la protect ion a ete etendue en 
novembre 1988 a 10 nouveaux taxons, ce qui porte le total a 430. 

14. La delegation des Pays-Bas fait savoir que la troisieme extension de la 
protection en trois ans a ete faite en fevrier 1989 et que la quatrieme devrait 
encore etre realisee au cours de cette annee. La possibilite d'une extension 
a !'ensemble du regne vegetal est examinee attentivement, ainsi que d'ailleurs 
la question de !'interface entre la protection des obtentions vegetales et le 
brevet d'invention. 

15. La delegation du Royaume-Uni fait savoir que !'extension de la protection 
envisagee de longue date devrait etre maintenant imminente. Les taxes ont ete 
augmentees d'environ 4,7% a compter du 1er avril 1989. Le rapport sur l'eva
luat ion des systemes d' examen portant sur les var ietes et les semences est 
encore aupres des ministres de !'agriculture. Comme dans d'autres pays, des 
discussions approfondies ont lieu avec !'Office des brevets et les milieux 
interesses au sujet de !'interface entre la protection des obtentions vegetales 
et le brevet d'invention; une nouvelle conference portant sur cette question 
sera organisee du 20 au 22 septembre prochain a Cambridge par le Queen Mary 
College de l'Universite de Londres. 

16. La delegation de la Suisse fait savoir que l'on a repris en main le projet 
de modification de la loi sur la protection des obtentions vegetales qui avait 
pOUr Objet d I etendre la protect ion a la multiplication de planteS fruit iereS 
par un producteur pour ses propres besoins. Il n'est cependant pas sur que ce 
projet aboutira car les producteurs concernes ont souleve des objections. 

17. Un projet de modification de la loi sur les brevets d'invention devrait 
encore etre soumis aux commissions parlementaires competentes avant la fin de 
1 'annee. Il prevoit notamment l' extension du brevet a la matiere biologique 
replicable et aux produits obtenus grace a la replication de cette matiere. 
Dans !'expose des motifs, il est fait reference, a titre d'exemple, a un couple 
de chiens resistant a la morve et a des semences de ble modifiees par genie 
genetique. S'agissant des effets de la protection, les intentions du titulaire 
du brevet, lorsqu'il definit la destination de la matiere concernee et des 
produits derives, devraient etre determinantes. Certains partis politiques 
ont fait objection a ce projet en faisant valoir que le Gouvernement federal 
devrai t d I abord S 1 0CCUper des aspects moraux et ethiques des biotechnologies 
et du genie genetique. Pour 1 1 heure, il est difficile de predire quelle sera 
l'issue des debats parlementaires. 

18. A l 1 heure actuelle, les varietes vegetales et les procedes essentiellement 
biologiques d 1 obtention de vegetaux sont exclus de la brevetabilite. Les 
milieux de la protect ion des obtent ions vegetales craignent cependant que la 
loi regissant cette protection ne soit minee avec le temps par la pratique en 
matiere de brevets. C 1 est ainsi qu 1 un brevet vient d 1 etre accorde pour un 
procede d 'obtention d 1 une nouvelle var iete de camomille du nom de 1 Manzana I. 
Les milieux precites sont d'avis que les revendications portent sur une varie
te, meme s'il n'y est question que de camomille et de materiel de multiplica
tion. D 1 autre part, le procede ne leur para it pas part icul ierement nouveau. 
C 1 est pourquoi la delegation de la Suisse aimerait savoir si d'autres delega
tions ont ete confrontees a des brevets du meme type. 

19. La delegation de la Republique federale d'Allemagne repond qu'un brevet 
Similaire, portant SUr le meme Objet 1 a ete aCCOrde anterieurement danS SOn 
pays. Pour l 1 essentiel, le brevet porte sur la tetraplo1disation, par exemple 
a 1 1 aide de la COlchicine 1 d I Un materiel de depart r iche en huiles essen
tielles, procede duquel on a fait deriver une serie de revendications depen
dantes. Le brevet a pu etre accorde en son temps sur la variete en tant que 
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telle sur la base d'une particularite de la disposition d'exclusion inscrite 
dans la loi SUr les brevets et du fait que la camomille n I etai t alors pas 
protegeable en vertu de la loi sur la protection des obtentions vegetales. Au 
cours d'une recente discussion avec l'Office des brevets, celui-ci a confirme 
que le brevet ne pourrai t certainement plUS etre accorde aujourd I hui pour la 
variete en tant que telle, et peut-etre non plus pour l'utilisation du materiel 
de multiplication de la variete. 

20. S 1 agissant de la brevetabilite de 1 1 invention, les specialistes de l 1 0f
fice federal des var ietes sont d 1 avis qu 1 aucune des etapes prise isolement 
n 1 est nouvelle. Il reste cependant a savoir si la combinaison, dlune maniere 
non encore publiee, de produits connus et de procedes connus justifie un 
brevet. A cet egard, une entreprise concurrente a fait opposition au brevet 
et la procedure vient d 1 etre engagee. 

21. La Presidente signale qu 1 une recente decision (du 10 novembre 1988) de la 
Chambre de recours technique de l 1 Off ice europeen des brevets porte sur un 
sujet analogue. La decision soutient qu 1 une combinaison de procedes essentiel
lement biologiques peut acquerir un caractere technique et echapper a la dispo
sition d 1 exclusion de l 1 article 53.b) de la Convention sur le brevet europeen. 
Cette decision a abouti au renvoi de la demande de brevet - qui porte sur "un 
procede pour le developpement rap ide de plantes hybr ides et la product ion 
commerciale de semences hybrides" - a 1 1 0ffice pour qu 1 il termine son instruc
tion. Il reste a voir si celui-ci engagera une procedure sur les conditions 
de nouveaute et d 1 activite inventive. 

Exposes des delegations des Etats non membres 

22. La delegation de l 1 Argentine souligne l 1 importance et 1 1 interet que son 
pays attache aux activites de l 1 UPOV en general et aux travaux du Comite en 
particulier. 

23. Consciente des possibilites qu 1 elle peut offrir en matiere de production 
a contre-saison de semences d 1 especes de climat tempere, l 1 Argentine a entame 
une campagne de publicite aupres des entreprises du domaine des semences pour 
faire connaitre les droits offerts par la loi sur les semences et les creations 
phytogenetiques. L 1 interpretation de certaines dispositions de la loi a ete 
prec1see. En particulier, on a etabli une reciprocite automatique avec tous 
les pays qui protegent les obtentions vegetales, done y compris les Etats 
membres de 1 1 UPOV. 

24. Les dix premieres annees d 1 application de la loi, qui est entree en 
vigueur en 1978, ont ete globalement satisfaisantes. Le Gouvernement de 
l 1 Argentine a neanmoins entame une procedure de revision et de perfectionnement 
du systeme. A cet effet, il a ete fait appel ala cooperation d 1 autres pays, 
en particulier de la France, et des Communautes europeennes pour la mise en 
place de programmes d'assistance dans l'amelioration des systemes de certifi
cation et de protection. La premiere etape - une analyse globale de la legis
lation en vue de la redaction d 1 une nouvelle en consultation avec les milieux 
interesses - est en cours. Elle a deja conduit a des modifications dans les 
regles existantes. La duree de la protect ion a ainsi ete rendue conforme a 
l'article 8 de la Convention : elle est de 20 ans pour la vigne et les arbres, 
et de 15 ans pour les autres plantes. 

25. La delegation de l 1 Autriche fait savoir qu 1 un projet de loi sur la protec
tion des obtentions vegetales a ete etabli par le Ministere de l 1 agriculture 
et des forets en collaboration avec l'Office des brevets. Il sera soumis 
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prochainement par le Gouvernement au Parlement; la date limite pour ce faire 
a etE~ fixee au 8 mai. Le Parlement devrait l'examiner en juillet. L'adhesion 
a l'UPOV devrait ensuite intervenir au plus tot. 

26. La protect ion portera au depart sur 13 taxons. 
mesure transitoire, toutes les varietes inscrites 
(Zuchtbuch) seront egalement inscrites au Registre de 

Cependant, a titre de 
au Livre des obtent ions 
la protection. 

27. La delegation de la Bulgarie remercie le Bureau de l'Union de l'invitation 
a participer aux travaux du Comite. Elle fait savoir qu'une commission a ete 
mise en place pour examiner la question de l'adhesion a l'UPOV. La decision 
devrait intervenir au cours de l'annee prochaine. La delegation s'attend a 
une decision positive. 

28. La delegation de la Finlande fait savoir que le Ministre de l'agriculture 
a decide qu'une commission sera etablie en vue de la redaction d'un projet de 
loi sur la protection des obtentions vegetales des que les problemes pratiques 
auront ete regles. 

29. La delegation de la Norvege fait savoir qu'une commission chargee par le 
Gouvernement d'examiner la question des brevets et d'autres formes de protec
t ion des invent ions biotechnologiques a recommande que la Norvege adhere a 
l'UPOV. Les preparatifs en vue de l'adhesion ont commence. 

Exposes des representants des organisations 

30. La delegation de la Communaute economique europeenne (CEE) fait savoir 
qu'il est prevu d'achever d'ici novembre la consultation des Etats membres et 
des organisations professionnelles sur le projet de proposition de la Commis
sion relative a un Reglement du Conseil (des CE) concernant le droit communau
taire des obtenteurs et que l'on espere que le projet pourra encore etre pre
sente au Conseil avant la fin de l'annee. S'agissant de la proposition de la 
Commission relative a une Directive du Conseil (des CE) sur la protection juri
dique des inventions biotechnologiques, dont le Conseil a deja ete saisi, il 
est difficile de dire quand les discussions seront achevees. Ainsi que l'ont 
signale plusieurs delegations, les Etats membres procedent a une reflexion 
approfondie sur la question de savoir si et dans quelle mesure il convient 
d'etendre la protection par brevet. Il n'y a pas encore de consensus a ce jour 
sur cette question, mais il est espere que des progres seront faits 
prochainement. 

31. La delE~gation de 1 'Organisation europeenne des brevets (OEB) dit que 
1 'OEB est consciente de 1' importance des relations entre 1 'UPOV et elle-meme 
tendant a ameliorer la connaissance reciproque des deux systemes. C'est 
pourquoi le Bureau de l'Union a ete invite en septembre 1988 a participer aux 
travaux d'un groupe ad hoc sur l'harmonisation des legislations sur les 
brevets. L'OEB se felicite de pouvoir participer aux travaux du Comite compte 
tenu de l'incidence que peut avoir la revision de la Convention - et notamment 
les decisions sur la definition de la notion de variete -sur l'article 53.b) 
de la Convention sur le brevet europeen et, partant, sur le champ de la protec
tion accordee dans le cadre de l'OEB. 

32. La delegation de l'OEB rappelle que la Chambre de recours technique 3.3.1 
avait nettement precise en 1983, dans sa decision T 49/83 "materiel de repro
duction de vegetaux I CIBA-GEIGY", que l'OEB ne protegeait pas ce qui etait. 
protegeable dans le cadre de la protect ion des obtent ions vegetales. L I OEB 
vient de delivrer un brevet comportant une vingtaine de revendications portant 
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sur un vecteur d'ADN, sur un procede d' insertion de ce vecteur dans des cel
lules vegetales ainsi que sur des cellules et des plantes transformees. Elle 
a considere que ces dernieres revendicat ions ne concernent pas des var ietes. 
Le delai d'opposition sera de neuf mois a compter de la publication de la 
deli vrance. Enf in, la Chambre de recours technique 3. 3. 2 a eu a examiner la 
question des procedes essentiellement biologiques (voir au paragraphe 21 
ci-dessus). Sa decision a ete rendue le 10 novembre 1988. 

33. La delegation de 1 'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle 
(OMPI) se felicite de pouvoir participer aux travaux du Comite. L'OMPI examine 
depuis quatre ans la question de la protection de la propriete intellectuelle 
portant sur toutes les categories d'inventions biotechnologiques. Elle avait 
ete informee du fait que l I exclusion des var ietes vegetales et des procedes 
essentiellement biologiques d'obtention de vegetaux pouvait constituer un frein 
aux investissements dans le domaine en cause. Elle a par consequent examine 
si cette exclusion etait encore justifiee, notamment a la lumiere de l'evolu
tion historique et de 1 'evolution au sein de l 'UPOV; elle a pris en compte, 
ce faisant, des renseignements fournis par les Etats membres de l'UPOV et le 
Bureau de l'Union. Cette derniere evolution n'a pas semble suffisante pour 
que l'on obtienne une solution equilibree. 

34. L' OMPI a cependant be so in de davantage d' informations sur le systeme de 
l'UPOV et entend tenir compte de tout ce qui est fait au sein de l'UPOV, y 
compris de la revision de la Convention. Le Bureau international de l'OMPI et 
le Bureau de l'Union ont re9u un mandat d'etablir conjointement un document sur 
1' interface entre la protect ion par brevet et la protect ion des obtent ions 
vegetales. Le document CAJ/XXIV/4 represente une premiere etape dans ce sens, 
mais n'est pas encore l'etude conjointe demandee. 

Revision de la Convention 

Generalites 

35. Les debats se deroulent sur la base du document CAJ/XXIV/2 (ci-apres 
denomme "document de base"). 

36. Le Comite prend note du document CAJ/XXIV/5. 

37. La delegation de la Republique federale d'Allemagne fait savoir qu'elle 
considere que l'objet des debats est de preparer le document qui sera transmis 
a la Quatrieme reunion avec les organisations internationales (ci-apres denomrne 
"prochain document") et qu'elle entend participer aux debats en ce sens, et en 
ce sens seulement. 

38. La delegation du Danemark rappelle que la question de 1 I equilibre entre 
les droits et obligations respectifs des obtenteurs et des utilisateurs reste 
a l'etude dans son pays et que la position finale de celui-ci dependra beaucoup 
de l'equilibre final du texte revise de la Convention. 

Article premier 

39. Redaction.- Sur proposition de la delegation de la Republique federale 
d'Allemagne, il est convenu d'inverser l'ordre des deux premiers paragraphes, 
ce qui permettra aussi une simplification du libelle, et de transferer le 
paragraphe 3) dans l'article 15 sous la forme d'un nouveau paragraphe 2). 
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40. La deH~gation precitee rappelle par ailleurs sa propos it ion tendant a 
preciser le mot "droit" (voir au paragraphe 26 du document CAJ/XXIII/7). A 
cet egard, les expressions "droit de protection" et "droit de propriete intel
lectuelle" sont jugees peu adequates. La question est laissee en suspens. 

41. L 1 "interdiction de la double protection".- Le Comite ne parvient pas a 
conclure sur la question de savoir S 1 il convient, d 1 une part, de prevoir une 
interdiction du cumul de deux formes de protection (par brevet et par un droit 
d 1 0btention vegetale) ou du choix entre les deux formes pour la protection 
d 1 une variete et, d 1 autre part, d 1 inscrire une disposition en ce sens dans la 
Convention. Apres un long echange de vues, il decide que le prochain document 
devra contenir la phrase suivante a 1 1 article premier, paragraphe 2) (nou
veau) : 

"Sous reserve des dispositions de 1 1 article 37, le droit concede 
conformement aux dispositions de la presente Convention est exclusif 
de toute autre forme de protection portant sur les varietes vege
tales en tant que telles." 

La phrase sera mise entre crochets pour indiquer qu 1 elle correspond a un 
souhait largement majoritaire, mais qu 1 elle souleve des objections. S 1 agissant 
des mots "en tant que telles", il est precise qu 1 ils ant pour objet de preciser 
que les aut res formes de protect ion seraient disponibles pour du materiel ne 
correspondant pas a des varietes. 

42. Les arguments suivants sont avances en faveur de 1 1 exclusivite du systeme 
fonde sur la Convention UPOV pour la protection des varietes vegetales : 

i) Par principe, il ne devrait y avoir qu 1 un seul systeme de protection. 
D 1 un point de vue plus pratique, il appartient au legislateur de prevoir un 
systeme qui soit simple et comprehensible pour la majorite des interesses 
(obtenteurs et utilisateurs); un systeme fonde sur deux formes de protection 
poserait de difficiles problemes juridiques, par exemple de hierarchie des deux 
types de droits en presence. 

i i) Si les problemes actuellement poses par la Convent ion UPOV etaient 
resolus, notamment si la protection etait accordee a toutes les varietes et si 
ses effets etaient etendus ainsi quI il est propose a 1 1 article 5 f un systeme 
fonde sur deux formes de protection - dont 1 1 une ne serait disponible que pour 
les varietes issues de modes d 1 obtention repondant a des criteres particu
liers - ne se justifierait plus. Cependant, cet argument impose aux autorites 
de l 1 UPOV l 1 obligation de rendre leur systeme adequat et de 1 1 ajuster aux 
besoins des obtenteurs et des specialistes du genie genetique. 

iii) Certains estiment que 1 1 article 2 actuel prevoit une "interdiction de 
la double protection"; d 1 autres estiment que tel n 1 est pas le cas, mais que 
cette interdiction est implicite; d 1 autres encore contestent son existence 
dans la Convention UPOV, alors qu 1 elle figure dans de nombreuses conventions 
et lois sur les brevets. Son inscription dans la Convention UPOV ne devrait 
par consequent causer aucun prejudice et soulever aucun probleme. 

iv) Peu de varietes rempliraient les conditions de la brevetabilite et leur 
protection par brevet souleve des problemes juridiques a plusieurs niveaux. 
C 1 est ainsi qu 1 en Australie, ou l 1 0ffice des brevets a interprete la jurispru
dence dans le sens de la brevetabilite des varietes, une trentaine de demandes 
de brevet ant ete deposees en 1 1 espace de cinq ans, alors qu 1 il y a eu 55 de
mandes de droits d 1 obtention au cours de la premiere annee d 1 application de la 
loi. 
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v) La tendance generale actuelle est en faveur de 1 1 harmonisation; dans 
le domaine de la protection des obtentions vegetales, celle-ci se justifie 
largement par le caractere international des activites d'amelioration des 
plantes, y compris de genie genetique. 

vi) L 1 application, en parallele, du systeme des brevets aux varietes pose
rait de serieux problemes dans la gestion des deux systemes en presence, plus 
particulierement de celui de la protection des obtentions vegetales. Il est 
fait reference a cet egard aux arguments consignes au paragraphe 30 du docu
ment CAJ/XXIII/7. 

vii) Pris isolement, le brevet cree des incertitudes, non seulement pour 
son titulaire (par exemple dans la portee de ses droits, compte tenu notamment 
du principe de l 1 epuisement), mais encore pour ses concurrents (par exemple en 
ce qui concerne l 1 acces a la variabilite genetique) et pour les utilisateurs 
(notamment en ce qui concerne la portee de leurs droits et 1 1 identite de la 
personne ayant droit a des redevances. 

viii) Des arguments d 1 equilibre general des professions agricoles militent 
contre un systeme fonde sur deux formes de protection. Les varietes vegetales 
ressortissent au domaine de la politique agricole. 

ix) Les obtenteurs de certains pays sont en faveur de 1 1 exclusivite du 
systeme funde sur la Convention UPOV pour la protection des varietes vegetales. 

43. Les arguments suivants sont avances en faveur de 1 1 applicabilite simulta
nee des deux formes de protection concernees aux varietes vegetales : 

i) L 1 introduction d 1 une limitation du domaine d 1 application d 1 un systeme 
de protection (en l 1 occurrence du brevet) est une question de souverainete 
nationale. Chaque Etat peut prevoir une telle limitation, mais ne devrait pas 
y etre oblige. 

i i) Le brevet et la protect ion des obtent ions vegetales reposent sur des 
principes communs et partagent le meme objectif d 1 ordre public : la remunera
tion adequate des innovations et le developpement economique. Ils doivent par 
consequent coex ister harmonieusement. L I II interdict ion de la double protec
tion", qui correspond a un modele de dominance de 1 1 un des systemes, pose des 
problemes d 1 application dans le cadre de la juris prudence. En outre, les 
brevets etant disponibles pour les var ietes vegetales dans certains Etats I 
elle ne repondrait pas ala demande d 1 harmonisation des legislations sur le 
plan international. Enfin, elle etablirait un principe rigide ne tenant pas 
compte de 1 1 evolution future, des droits anterieurs et des circonstances 
particulieres de chaque cas. 

iii) Par principe, une personne devrait avoir la possibilite de choisir 
1 1 une des deux formes de protection en cause si elle est a meme d 1 en satisfaire 
les conditions. La suppression de cette possibilite pourrait etre contraire 
aux interets de cette personne. Cette possibilite existe dans d 1 autres do
maines de la propriete intellectuelle. 

iv) L 1 objectif general est d 1 offrir aux innovateurs une protection adequa
te. Celle-ci pourrait ne pas etre offerte par la Convention UPOV; en outre, 
le caract ere adequat de la protect ion soul eve un probleme de percept ion, et 
C 1 est a l 1 usager de juger. La recherche de la simplicite du systeme general 
de protection ne doit pas necessairement etre un objectif prioritaire. 
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v) Les Etats membres devraient avoir une attitude claire et ne pas intro
duire dans la Convention une disposition pour S 1 en servir ensuite au niveau 
national pour refuser de donner suite aux demandes des usagers. 

vi) Si les var H~tes vegetales sont rarement brevetables, la quest ion est 
resolue de par la nature des chases et une disposition Speciale n I est pas 
necessaire. 

vii) Certains des arguments en faveur de la competence exclusive du systeme 
de protection des obtentions vegetales ne sont pas convaincants. En particu
lier, il serait facile d 1 exiger des semences ou plants d 1 un titulaire de brevet 
dans le cadre de la gestion de ce systeme, et le consommateur n 1 est pas assu
jetti au paiement de redevances, celles-ci etant per~ues a un stade anterieur. 

44. Un consensus se degage cependant en faveur de la necessite d 1 une coexis
tence harmonieuse des deux systemes de protection en presence. A cet egard I 
la delegation de l 1 0MPI signale que celle-ci a propose l 1 abolition des dispo
sitions d 1 exclusion figurant dans de nombreuses lois sur les brevets, et ce a 
la fois au sein du Comite d 1 experts sur les inventions biotechnologiques et la 
propriete industrielle et du Comite d 1 experts sur l 1 harmonisation de certaines 
dispositions des legislations protegeant les inventions. La delegation de la 
CEE signale quant a elle que la proposition de la Commission relative a une 
Directive sur la protection juridique des inventions biotechnologiques est 
fondee sur le regime juridique existant, sans prejudice du droit des Etats 
membres des Communautes europeennes de modifier leur politique. 

45. S'agissant de 1 1 article 2.1) actuel, la delegation de l 1 Australie attire 
1 1 attention sur le fait qu 1 il pourrait entra1ner une limitation du champ 
d 1 application du systeme part iculier de protection fonde sur la Convent ion 
UPOV, car un brevet delivre pour une variete pourrait emporter 1 1 exclusivite 
de competence du brevet pour l'espece en cause. 

Article 2 (nouveau) 

46. Alinea i) [definition de l'espece).- Il est signale que, compte tenu des 
tendances actuelles de la revision de la Convent ion I il ne sera probablement 
pas necessaire de prevoir une definition de l'espece. 

47. Alinea ii) [definition de la variete).- Plusieurs delegations s'expriment 
en faveur d'une definition de la variete, dont la necessite est notamment 
per~ue en relation avec la definition de 1 1 interface avec le brevet. 

48. Des doutes sont cependant expr1mes sur 1 1 opportunite d 1 inscrire deux 
definitions du meme objet dans la Convention, 1 1 une a l'article 2, et l'autre 
a 1 1 article 6. Il est explique a ce propos que le mot "variete" designe un 
concept qui recouvre des objets concrets presentant des propr ietes part icu
lieres, a savoir, sur le plan technique, uncertain degre de distinction, 
d'homogeneite et de stabilite. L 1 article 6 de la Convention et ses disposi
tions d'execution precisent ce degre pour ce qui concerne les varietes faisant 
1 1 objet d 1 une demande de protect ion. Cependant, la f iliere var ietale ( obten
teurs, commerce des semences, utilisateurs) apprecie aussi, independamment, ce 
degre, et il peut arriver que les perceptions soient differentes; C 1 est ainsi 
que le Centre international d 1 amelioration du ma1s et du ble (CIMMYT) met en 
circulation du materiel qu'il considere comme constitutif de varietes mais qui 
ne repond pas encore aux exigences de l'UPOV en matiere d 1 homogeneite. En ce 
cas, il peut etre opportun de tenir compte, dans la gestion du systeme de la 
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protection des obtentions vegetales, et plus particulierement dans l'examen de 
la distinction, des varietes telles que definies selon les criteres de la 
filiere varietale. A ce propos, le Comite avait estime a sa douzieme session 
qu'une "autre variete" au sens de l'article 6.l.a) de la Convention ne devait 
pas necessairement itre "finie", et le Conseil avait pris note de cette opinion 
a sa dix-huitieme session, en 1984 (voir a l'annexe du document C/XVIII/92 
et au paragraphe 81 du document C/XVIII/14). Il resulte de cette situation, 
et de l'opinion repandue selon laquelle l'article 6 contient une definition de 
la variete, qu'il est tres souhaitable de reintroduire une definition generale 
de la variete et de preciser que l'article 6 se refere plus specifiquement aux 
conditions de la protection. 

49. A cet egard, la delegation de l'OEB demande si la definition proposee 
tend a faire entrer dans le champ d'application de la Convention UPOV, de par 
sa portee, des elements vegetaux qui en sont exclus a ce jour et si elle serait 
par consequent de nature a obliger l'OEB a modifier sa pratique en matiere de 
delivrance de brevets; celle-ci est fondee sur la decision "materiel de 
reproduction de vegetaux I CIBA-GEIGY" (voir au paragraphe 32 ci-dessus), plus 
particulierement sur !'affirmation que "l'article 53.b) CBE exclut seulement 
la delivrance de brevets pour les plantes ou leurs materiels de reproduction ou 
de multiplication sous la forme genetiquement fixee de la variete vegetale".3 

2 Le texte en cause etait redige comme suit : 

"2. Quelles conditions doit remplir l' 'autre variete'? L' 'autre 
variete', avec laquelle la variete objet de la demande doit itre 
comparee aux fins de l'examen de la distinction, doit-elle itre 
une variete 'finie', suffisamment homogene, ou bien peut-il 
s'agir d'une population de plantes qui ne repond pas - encore -
aux exigences relatives a l'homogeneite (c'est-a-dire une 
'quasi-variete', comme le sont par exemple la majorite des 
varietes mises en circulation par le CIMMYT)? 

"L' 'autre variete' ne doit pas necessairement itre 'finie', 
c'est-a-dire repondre aux normes fixees pour la protection des 
obtent ions vegetales dans 1' Etat membre de 1' Union concern€ ( ces 
normes etant souvent identiques a celles fixees dans d'autres 
domaines du droit tels que la reglementation de la production et du 
commerce des semences et plants). Dans le cas del' 'autre variete', 
il doit s'agir de materiel qui repond deja aux criteres couramment 
acceptes par le commerce pour la notion de variete; en particulier, 
la variete doit au mains pouvoir itre decrite en tant que telle." 

3 En vue des debats futurs sur cette question, et compte tenu de la teneur 
quI il a ete decide de donner aU prochain dOCUment 1 il CQnVient de relever que 
cette mime decision explique comme suit la notion de variete vegetale : 

"Par 'varietes vegetales' I l'homme du metier comprend un grand 
nombre de vegetaux qui sont, dans une large mesure, similaires de 
par leurs caracteres et qui, dans une certaine marge de tolerance, 
ne sont pas modifies a la fin de chacune de leurs reproductions ou 
mul t ipl icat ions successi ves ou de chaque cycle de reproduction ou 
de multiplication specialement defini." 
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50. La delegation du Royaume-Uni signale que la meme question a ete posee dans 
son pays. Aucune conclusion n'a encore ete degagee. Le Ministere de l'agri
culture estime que toute cellule contenant l'ensemble du genotype est~ se 
une partie de var iete et do it etre trai tee en tant que telle. La diff iculte 
est que cette opinion forcerait l'Office des brevets a refuser de delivrer des 
brevets dans des cas ou l'Office europeen des brevets a deja etabli une pra
tique en sens contra ire; le Ministere de l' agriculture serai t alors dans la 
position de celui qui impose une restriction qui n'existe pas a ce jour, ou qui 
n'existe pas encore. En fait, il semble que la solution reside plutot dans un 
accord sur une interface raisonnable entre les deux systemes de protection. 

51. La delegation de la Republique federale d'Allemagne emet l'avis que le 
nouvel article 2.ii) propose obligerait les offices des brevets a modifier 
leurs prat iques en matiere de deli vrance. Ceux-ci est iment actuellement que 
l'objet de la Convention UPOV est de proteger les varietes vegetales qui sont 
genetiquement fixees et presentent les autres caracteristiques requises; 
toutes les autres pourraient faire l'objet, selon lesdits offices, d'un brevet. 

52. Le Secretaire general adjoint estime qu'il serait illogique d'ouvrir la 
VOie dU brevet a Un Obtenteur qui n I aurai t paS eU aCCeS a la protect ion deS 
obtentions vegetales au motif, par exemple, que son materiel ne repond pas aux 
exigences en matiere d'homogeneite. Il y a done lieu, pour les offices des 
brevets, de reconsiderer leurs pratiques sur ce point. 

53. S'agissant de la redaction de la disposition proposee, il est convenu de 
remplacer les mots "materiel vegetal" par "parties de plantes", etant donne que 
le mot "materiel" est aussi utilise, avec un sens different, dans l'article 5. 

54. Alinea iii) [definition de l'obtenteur].- La delegation de la Suede fait 
savoir que, dans ce pays, un ayant cause ne peut beneficier de la protection 
que si l'obtenteur lui-meme pouvait en beneficier a raison de sa nationalite, 
de son domicile ou de son siege. La definition proposee aurait pour effet 
d'entrainer une revision de la legislation de la Suede sur ce point, ce que 
cet Etat est dispose a faire. 

55. Definition du materiel.- Cette question est examinee en relation avec 
l'article 2.ii) et l'article 5.1), ou apparait le mot "materiel", mais avec des 
sens differents. Il est explique que dans l'article 2.ii), ce mot designe un 
element vegetal contenant toutes les informations genetiques caracteristiques 
de la variete et doue de regeneration (sauf exception) et de multiplication; 
cet element doit etre, au minimum, une cellule ou un protoplaste. Comme indi
que au paragraphe 53 ci-dessus, il est convenu de le remplacer par "parties de 
plantes". Dans l'article 5.1), ce mot designe toute forme sous laquelle une 
variete peut se manifester; il s'applique done aussi a des produits transfor
mes. Pour la definition pratique de l'etendue de la protection et l'exercice 
du droit concede, il y a lieu toutefois de tenir compte des circonstances de 
chaque cas, notamment au regard du principe de l'epuisement, et de la possibi
lite ou de l'impossibilite d'identifier la variete dont derive le produit. 

56. S'agissant de la portee du mot "materiel" aux fins de l'article 5, les 
interventions suivantes sont faites : 

i) Pour une delegation, il conviendrait de se limiter au produit de la 
recolte. Pour une autre, il serait difficile d'aller au-dela du materiel 
potentiellement utilisable en tant que materiel de reproduction ou de multipli
cation vegetative. 
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ii) Une delegation fait savoir que les milieux professionnels nationaux 
sont unanimement favorables a une definition qui aille au mains jusqulau 
produit direct issu du produit de la recolte. C 1 est d 1 ailleurs a ce stade que 
certaines varietes font 1 1 abjet d 1 un reel commerce et peuvent etre identifiees 
(cas des plantes aromatiques par exemple). Une autre delegation est egalement 
en faveur d 1 une definition large. 

57. S 1 agissant de 1 1 insertion d 1 une definition dans la Convention, trois dele
gations se prononcent en faveur, alors qu 1 une autre prefererait pour le moment 
qu 1 an S 1 abstienne de definir le mot "materiel". Celle-ci a trouve, lors des 
diSCUSSiOnS au niveau national, quI il etait tres difficile de rediger Une 
definition repondant a toutes les situations et permettant notamment d 1 exclure 
certains produits de la protection lorsque cela est opportun pour des raisons 
d 1 interet general. Elle souligne qu 1 il importe de preciser que l 1 obtenteur ne 
pourra percevoir une redevance qu 1 une seule fois, au premier stade du processus 
d 1 exploitation de la variete. Cependant, il se peut qu 1 a 1 1 avenir, notamment 
en raison des incidences des techniques nouvelles, le droit doive etre exerce 
au niveau du dernier stade, du produit final. Pour qu 1 une telle extension soit 
acceptable, il faudra toutefois preciser que la charge de la preuve incombe a 
1 1 obtenteur. 

Article 3 

58. La proposition de supprimer le paragraphe 3) actuel (reciprocite) est 
unanimement acceptee. 

Article 4 

59. Paragraphe l) [domaine d 1 application de la Convention].- Plusieurs dele
gations marquent leur accord sur le principe enonce au paragraphe 1), a savoir 
que la Convention S 1 applique a toutes les especes botaniques. 

60. S 1 agissant de la portee de la disposition et de sa redaction, il est fait 
reference a certains problemes de nomenclature. Selon une delegation, les mots 
"especes botaniques" pourraient etre interpretes comme excluant les hybr ides 
interspecifiques et les chimeres de greffe. Cette interpretation, qui repose 
sur des conceptions etroites en matiere de nomenclature, est contestee par une 
autre delegation qui souligne en outre que les premiers individus d 1 un hybride 
interspecifique constituent des varietes vegetales meritant une protection 
solide, la protection des obtentions vegetales etant la forme la plus sure. 
Cet te delegation se prononce par consequent en faveur d I une redact ion qui 
assure cette protection. 

61. Les mots "tout le regne vegetal" proposes en remplacement de "toutes les 
especes botaniques" soulevent chez une delegation la question des algues, etc. 
A ce sujet, une autre delegation se prononce categor iquement en faveur d 1 une 
accept ion large de II regne vegetal II. A la suite de cet echange de vues I le 
libelle suivant est propose : "La presente Convention est applicable a toutes 
les var ietes vegetales. II Il est releve quI il pose un probleme de redondance 
avec 1 1 article premier. Ce libelle est neanmoins appuye par une delegation 
qui estime qu 1 il rendrait la Convention mains restrictive sur la question de 
la double protection. 

62. Il est signale que le mot "botaniques" pourrait etre supprime dans 1 1 ex
pression "especes botaniques". Il est egalement suggere de resoudre dans le 
nouvel article 2 les problemes qui ant ete poses et qui sont consignes ci
dessus, voire de supprimer simplement le paragraphe l) compte tenu de la teneur 
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de l 1 article premier. Cette derniere suggestion n 1 est pas retenue: il est 
estime, d 1 une part, que le paragraphe l) S 1 impose en tant qu 1 enonce d'un 
principe et en tant qu 1 introduction au paragraphe 2) et, d 1 autre part, qu'il 
conviendrait de le maintenir au mains momentanement aux fins de la Quatrieme 
reunion avec les organisations internationales. 

63. En deuxieme lecture, sur la base d 1 un texte etabli par 
l 'Union ensuite de la discussion sur le paragraphe 2), le Comite 
trois variantes suivantes aux fins des discussions a venir : 

le Bureau de 
ret ient les 
"toutes les 

especes botaniques", "tout le regne vegetal", "toutes les varietes". 

64. Paragraphe 2) [ possibilite de fa ire des except ions].- Aucune delegation 
ne se prononce contre le principe enonce au paragraphe 2). L'attention du 
Comite se porte sur les circonstances dans lesquelles un Etat peut deroger au 
principe enonce au paragraphe l) et sur les modalites d 1 une telle derogation. 
Le debat a ce sujet se deroule le 10 avril et se fonde principalement sur la 
variante 2 dans le document de base, puis les 13 et 14 avril sur la base d 1 un 
texte etabli par le Bureau de l'Union a la suite des discussions anterieures. 
Ce texte est reproduit a l'annexe II du present compte rendu a la demande du 
comite. 

65. S 1 agissant des circonstances, l 1 opinion generale est que la reference aux 
"difficultes economiques exceptionnelles" (dans la variante 2 dans le document 
de base) est trop etroi te et ne saurai t repondre aux besoins des Etats ayant 
introduit depuis peu un systeme de protection et souhaitant le mettre en 
application progressivement pour des raisons de convenance administrative. 
Quant a la reference a 1 1 Ordre publiC - 0U l I interet publiC - fai te danS la 
meme variante, il est souligne que les exemples donnes en seance (les plantes 
veneneuses 0U SUSCept ibles de favor iser 1 1 ex tens ion d I une malad ie) relevent 
plutot de mesures individuelles d 1 interdiction ou de limitation de l 1 exploita
tion. Il est aussi signale qu 1 un Etat pourrait avoir des difficultes poli
tiques a etendre la protection a certaines especes, cas qui ne serait couvert 
par aucune formule a l 1 etude. Finalement, le Comite constate qu'aucune formule 
n I Offre toute la S0Uplesse necessaire et n I est a meme d I empecher f en meme 
temps, une interpretation deloyale de la disposition en cause. Il est done 
propose de S 1 en tenir a "difficultes exceptionnelles", ou meme de ne mentionner 
aucune condition. 

66. S 1 agissant des modalites, il est tout d 1 abord signale que si l 1 on veut 
S 1 assurer qu 1 un Etat protegera les especes ou les varietes "importantes", il 
est necessaire de preciser : "dans l'un quelconque des Etats de l'Union" afin 
de sauvegarder les interets des obtenteurs etrangers. Dans le texte reproduit 
a 1 1 annexe II du present compte rendu, la formule retenue au paragraphe 3) 
est : "importantes pour l 'economie nat ionale de cet Etat et pour le commerce 
entre cet Etat et les autres Etats de l 1 Union". 

67. La proposition tendant a introduire des nombres minimaux se heurte a 
l 1 objection que ceux-ci seraient arbitraires et que les Etats pourraient etre 
tentes de S 1 en tenir a ces nombres. 

68. Au sujet de la procedure de notification prevue dans la variante 2 dans le 
document de base, il est explique que l'ensemble du paragraphe 2) ne trouve a 
s 1 appliquer, en pratique, qu 1 une fois pour chaque Etat et apres que cet Etat a 
opte pour une limitation de l 'application de la Convention : au moment ou il 
ratifie, accepte ou approuve l'Acte revise ou presente une demande d'avis sur 
la conformite de sa legislation avec les dispositions du nouvel Acte (pour 
autant que les dispositions de l 1 Acte de 1978 seront reprises dans le nouvel 



0444 
CAJ/XXIV/6 

page 14 

Acte). Le Conseil aurait done un pouvoir plus important dans le cas des Etats 
non membres et non signataires desirant adherer a la Convention, car !'impor
tance de la limitation peut intervenir dans son avis sur la conformite de la 
legislation. Dans le cas des autres Etats, son avis n'aurait qu'une autorite 
morale. 

69. Il est alors demande si le paragraphe 2) ne devrait pas etre limite aux 
nouveaux Etats membres. D'un cote, il est estime que les Etats membres actuels 
ne devraient pas avoir trop de difficultes a etendre la protection a toutes 
les especes botaniques. De !'autre, il est releve qu'un traitement different 
des anciens et des nouveaux Etats membres fait probleme, de par son principe, 
et qu'il pourrait inciter des Etats a rester parties aux anciens textes inde
finiment ou pendant une longue periode, ce qui creerait une situation de tran
sition genante. Cette opinion l'emporte en definitive. 

70. Dans le texte reprodui t a 1 I annexe II I un double systeme a ete propose 
pour tenir compte de cette opinion. Le paragraphe 2) prevoit une application 
progressive de la Convention a toutes les especes botaniques dans un delai de 
dix ans, solution qui avait deja ete envisagee anterieurement. Cette solution 
n'est toutefois pas retenue. 

71. Il est egalement suggere de prevoir qu'un Etat souhaitant se prevaloir de 
la faculte prevue dans le paragraphe a !'etude devrait soumettre le calendrier 
propose pour !'extension de la protection au plus grand nombre d'especes 
botaniques, et que le Conseil devrait revoir periodiquement les raisons des 
limitations et le calendrier. Mais il est objecte qu'il serait difficile pour 
beaucoup d'Etats de presenter un calendrier et que la revision periodique des 
raisons poserai t des problemes pol it iques pour un resul tat peut-etre minime 
etant donne les effets juridiques de l'avis du Conseil une fois qu'un Etat est 
devenu membre de l'Union. 

72. En definitive, le Comite se rallie a la proposition suivante (qui tient 
compte de la decision prise au sujet du paragraphe l)) et demande au Bureau de 
!'Union de faire etat des divergences de points de vue existant encore en ce 
qui concerne les conditions minimales : 

"2) Lorsque, dans un Etat de l'Union, !'application de la presente 
Convention a [Variante l : toutes les especes botaniques] [Varian
te 2 : tout le regne vegetal] [Variante 3 : toutes les var ietes] 
cree des difficultes exceptionnelles, cet Etat peut opter pour une 
application progressive de la disposition du paragraphe l). Cet 
Etat notifie son choix au Secretaire general, en indiquant les 
motifs. Le Conseil prend position a ce sujet." 

73. S' agissant de la procedure actuelle d' extension de la protect ion aux 
diverses especes, une delegation signale que les lourdeurs de la procedure 
font que, dans le pays concerne, on n'etend pas la protection aux especes pour 
lesquelles les professionnels ne marquent aucun interet. Une autre rappelle 
que ces lourdeurs produisent aussi des effets contraires : certains Etats 
etendent en effet la protection a des familles entieres - et envisagent meme 
de supprimer toute limitation - et reglent certains details des procedures 
d 'application du systeme de protect ion au moyen de decisions administratives 
prises selon le cas d'une maniere generale pour une espece ou un groupe d'es
peces ou individuellement lorsqu 'une demande de protection est deposee pour 
une variete d'une espece "mineure". 
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74. Paragraphe 1) [droit fondamental].- Compte tenu de la faculte qu'ont 
certains materiels d'une variete de se reproduire au de se multiplier et de la 
facilite avec laquelle on peut creer dans certains cas un marche parallele, le 
Comite convient d'ajouter !'exportation aux actes sur lesquels portera le droit 
fondamental de l 1 obtenteur. 

75. S 1 agissant de la redaction, notamment du sens des mots "utilisation" et 
"aux fins precitees", il est rappele que le texte propose s 1 inspire de la 
Convention de Luxembourg sur le brevet communautaire, elle-meme largement 
inspiree des legislations nationales europeennes, afin de beneficier de la 
jurisprudence en matiere de brevets. Dans le contexte de la Convention UPOV, 
il faudrait entendre par "utilisation" des activites telles que la mise en 
culture au bien !'utilisation du produit de la recolte a des fins alimentaires 
ou industrielles. Afin de s'assurer que 1 1 expression "aux fins precitees" 
S 1 appliquera bien a toutes les activites, y compris la reproduction au la 
multiplication de la variete mentionnee a 1 1 alinea i) du paragraphe en discus
sion, il est convenu de creer un nouvel alinea iii) consacre a la detention de 
materiel de la variete. 

76. Paragraphe 2)i) [epuisement du droit].- Une discussion S 1 engage sur le 
membre de phrase "materiel mis dans le commerce dans l 1 Etat de l 1 Union concer
ne", C 1 est-a-dire sur la question de savoir si un obtenteur qui a mis du mate
riel dans le commerce dans un pays devrait encore avoir la possibilite d 1 exer
cer son droit d 1 interdiction dans un autre pays pour S 1 0pposer a 1 1 importation 
de ce materiel dans ce dernier pays. Il est repondu positivement a cette 
question, etant donne la nature, nationale, des titres de protection delivres 
et 1 1 independance de la protection accordee dans les divers Etats membres. Le 
texte propose est considere comme satisfaisant sur ce point. 

77. Paragraphe 3) [dependance].- Aucune delegation ne se prononce contre 
1 1 inclusion d 1 un principe de dependance dans la Convention. Plusieurs delega
tions souhaitent cependant que l 1 on precise clairement dans le commentaire sur 
le projet de texte revise qu 1 il S 1 agit d 1 une exception en droit et en fait, et 
il est fait reference au paragraphe 95 du document CAJ/XXIV/4 a ce propos. Une 
delegation estime que le texte propose du paragraphe 3) est suffisamment clair; 
une autre souligne que, pour l 1 une au 1 1 autre espece, ce principe pourra bien 
devenir d'application frequente si les methodes d'amelioration des plantes les 
plus utilisees sont celles qui menent a une dependance. 

78. Une grande majorite s 1 exprime en faveur du maintien du mot "seule" dans 
le membre de phrase "si une variete est essentiellement derivee d'une [seule] 
variete protegee". Il est neanmoins decide de maintenir les crochets dans le 
prochain document. Une delegation indique que les milieux professionnels de 
son pays sont en faveur d 1 un systeme de dependance restreint aux cas au 
l 1 apparentement des deux varietes en cause est manifeste. 

79. Chacune des trois variantes proposees pour les effets que devrait avoir 
la dependance est appuyee par au mains une delegation. Il est decide en con
sequence de les maintenir dans le prochain document. Deux variantes supplemen
taires sont egalement proposees, mais non retenues pour le moment : 

i) ajouter a la variante 1 le membre de phrase suivant : "a mains qulune 
remuneration equitable n'ait ete offerte"; 
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i i) inverser, dans la var iante 3, les droi ts qui y sont enonces, de ma
nlere a souligner que le paiement d'une remuneration equitable correspondra a 
la situation generale, et le droit d'interdiction a l'exception. 

80. Paragraphe 4) [possibilite de limiter l'etendue de la protection].
Plusieurs delegations soulignent la necessite de la disposition a l'etude, au 
regard, d'une part, des besoins des pays qui souhaiteront devenir membres de 
l'Union et, d'autre part, de la necessite politique qui pourrait exister dans 
certains pays de maintenir le "privilege de l'agriculteur", voire du souhait 
des obtenteurs de maintenir de bonnes relations avec les agriculteurs. 

81. Plusieurs delegations suggerent que l'on devrait tenter de realiser une 
plus grande harmonisation, ou de preciser le "privilege de l'agriculteur" dans 
le paragraphe en discussion si l'intention de ce paragraphe etait specifique
ment de permettre ce privilege. Il est repondu que tel n'est pas le cas : 
etant donne la grande portee du droit prevu dans les premiers paragraphes de 
l'article, un Etat pourrait eprouver la necessite de prevoir d'autres limita
tions, par exemple d'exclure de la protection certains produits. S'agissant 
plus specialement du "privilege de l'agriculteur", il serait extrimement diffi
cile de definir dans la Convention les especes auxquelles il s'appliquerait 
ainsi que les eventuelles conditions et limitations de son application. A cet 
egard, il faut convenir que les situations peuvent itre tres differentes d'un 
pays a l'autre et que la Convention ne peut traiter de toute ces situations 
d'une maniere juste. 

82. La suggestion faite en seance de prevoir une disposition relative au 
"privilege de l'agriculteur" et une autre relative aux autres limitations 
eventuelle se heurte a l'objection qu'une liste detaillee d'exceptions serait 
de nature a inciter les Etats membres a incorporer ces except ions dans le 
droit national. Il done est convenu de maintenir le caractere general du 
paragraphe 4). 

83. Toutefois, le Comite convient d'ajouter une procedure de notification et 
de prise de position par le Conseil analogue a celle qui est proposee pour 
l'article 4. 

84. Il est egalement convenu de mettre entre crochets le membre de phrase "si 
cela est necessaire dans l'interit public" au motif qu'un "privilege de l'agri
culteur" ne serait probablement pas d'interit public. 

85. Paragraphe 5) [norme de collision].- Ala question de savoir s'il faut 
des dispositions pour regler les relations entre un brevet et un certificat 
d'obtention vegetale, il est explique que le choix est entre legiferer - comme 
c'est le cas dans le paragraphe en discussion ou dans les projets de la CEE, 
lesquels sont mentionnes par plusieurs delegations- et constater qu'il existe 
deux droits independants, et eventuellement deux titulaires qui seront amenes 
a regler entre eux les modalites d'exercice des droits respectifs. S'il etait 
possible de convenir d'un systeme de dependance reciproque, on pourrait peut
etre se contenter d'en constater l'existence. 

86. Deux delegations s'opposent formellement au paragraphe 5); il est egale
ment releve qu'il pourrait etre inopportun d'exercer un controle sur un autre 
droit de propriete intellectuelle dans la Convention, qu' il sera peut-etre 
impossible de legiferer sur ce droit dans la Convention et que le texte propose 
n'est pas encore satisfaisant en tant que solution finale. Le Comite convient 
neanmoins de le maintenir, entre crochets, dans le prochain document en tant 
que base de discussion provocante pour la Quatrieme reunion avec les organisa
tions internationales. 
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Article 6 

87. Ordre des dispositions.- Le Comite est generalement favorable a un ordre 
dans 1eque1 la condition de nouveaute apparaitrait en premier. 

88. Paragraphe 1), phrase d'introduction.- Il est convenu de rediger cette 
phrase comme suit : 

"1) Le droit prevu par la presente Convention est accorde a l'ob
tenteur lorsque les conditions suivantes sont remplies". 

89. Paragraphe 1), alinea a) [distinction].- Un tour de table fait apparaitre 
une forte majorite en faveur des variantes 1 et B. La variante C ne recueille 
qu'un appui et la variante A aucune. Compte tenu d'une modification de redac
tion mineure, soulignee ci-apres, et de la modification de l'ordre des alineas, 
le texte retenu a le libelle suivant 

"b) La variete doit pouvoir etre nettement distinguee de toute 
autre variete dont l'existence, a la date du depot de la demande de 
concession du droit, est notoirement connue. L'existence d'une 
variete est en particulier notoire 

i) lorsqu'elle a ete protegee ou inscrite sur un registre of
ficiel de varietes, ou 

ii) lorsque la protection ou l'inscription sur un registre of
ficiel de varietes a ete demandee, s'il est fait droit ala demande, 
ou, s'il n'y est pas fait droit, si la variete a satisfait aux con
ditions du present alinea et des alineas c) et d) ci-dessous, ou 

iii) lorsqu'elle a ete exploitee de maniere notoire." 

90. Une proposition tendant a introduire un nouveau sous-alinea relatif a une 
divulgation suffisante de la variete est rejetee au motif que ce sous-alinea 
serait redondant et que l'introduction de la phrase en cause ("en particu
lier •.. ") exige que la liste des cas ne soit pas trop longue ni trop detaillee; 
ainsi evitera-t-on que la phrase ne soit interpretee comme une disposition 
exhaustive. 

91. S I agissant de la reference a Un registre Officiel de varietes" t il est 
explique qu'elle designe plus particulierement, compte tenu de l'histoire de 
la Convention, les catalogues officiels de varietes admises a la commerciali
sation (la disposition en cause est toutefois explicative et non exhaustive). 
Il est demande de consigner cette explication dans le compte rendu. Il est 
egalement demande d'expliquer dans un futur document l'expression "exploitee 
de maniere notoire", notamment en ce qui concerne les lignees entrant dans la 
formule d'un hybride. 

92. Paragraphe 1), alinea b) [homogeneite].- Ce paragraphe n'appelle aucune 
remarque. 

93. Paragraphe 1), alinea c) [stabilite].- Il est convenu de separer les 
divers elements de cet alinea en deux phrases, comme suit, afin de lever toute 
ambigu~te (il est tenu compte du nouvel ordre propose ~es alineas) : 
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"d) Il ne doit y avoir aucune indication sur la base de l'examen 
de la variete effectue conformement a l'article 7 que la variete est 
instable pour les caracteres cons ide res aux fins de l' application 
de l'alinea b). Une variete est stable si elle reste conforme a sa 
description a la suite de ses reproductions ou multiplications 
successives, ou, en cas de cycle particulier de reproductions ou de 
multiplications, a la fin de chaque cycle." 

94. Paragraphe 1), alinea d) [nouveaute).- Un tour de table fait apparaitre 
une majorite en faveur de la variante 2, la plus proche, de par son principe, 
du texte actuel. Il est convenu de supprimer l'autre variante dans le prochain 
document; cependant, une delegation exprime une reserve a cet egard et une 
autre fait savoir qu'elle souhaiterait revenir sur la question, ainsi que sur 
la structure generale du paragraphe en discussion. 

95. La question du caractere facultatif ou obligatoire du delai d'un an prevu 
au sous-alinea i) ("delai de grace") est soulevee. Aucune modification du 
texte propose n'est acceptee au vu de !'opposition d'une delegation, fondee 
sur la position des associations professionnelles nationales. 

96. Paragraphe 1), alinea e) [denomination varietale).- Le Comite examine le 
caractere de la disposition en cause, et ce, principalement dans le cadre de 
la discussion sur l'article 13. Devrait-ce etre une condition de fond ou de 
forme de la protection? Dans le premier cas, l'alinea e) s'impose; dans le 
deuxieme, on pourrait envisager une pratique administrative plus souple et se 
rapprocher du point de vue exprime par certaines organisations profession
nelles. Ou devrait-ce etre une obligation independante du processus de deli
vrance du titre de protection? La majorite des delegations estime que l'exi
gence d'une denomination est une condition de la protection; quelques-unes 
estiment qu'il s'agit plutot d'une condition de l'exercice du droit. Il est 
aussi fait reference a cet egard a l'exigence -de forme - d'un titre pour une 
invention faisant l' objet d' une demande de protect ion par brevet et au fait 
que le brevet ne peut etre delivre en l'absence de ce titre. 

97. Les propositions suivantes sont faites au cours de la discussion sur 
l'alinea e) : 

i) supprimer l'alinea en discussion, etant entendu que, compte tenu des 
dispositions de l'article 13, cela n'emporterait aucune modification de fond; 

ii) modifier l'alinea de fa90n a lever toute ambigu1te sur Sa fonction de 
condition prealable a la protection; 

iii) transformer l'alinea en nouveau paragraphe 2). 

C'est cette derniere solution qui est finalement retenue. S'agissant de la 
premiere suggestion consignee ci-dessus, il est estime preferable de traiter 
de la question de la denomination dans l'article 6 compte tenu des controverses 
que suscite !'article 13. 

Article 7 

98. Paragraphe 1).- S'agissant de l'objectif de la revision de cet article, 
il est confirme qu'aucune modification fondamentale de la pratique n'est 
envisagee par les Etats membres : la majorite d'entre eux souhaitent maintenir 
le principe des essais en culture et ne s'en ecarter que dans des cas precis. 
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99. Il est demande si les resultats des essais realises par un tiers, mention
nes a la fin du paragraphe seraient complementaires ou exhaustifs. Il est 
repondu que 1 1 objet de la phrase concernee est d I assurer que le legislateur 
donnera au service competent l'autorite necessaire pour faire appel aux tiers 
dans la conduite de l'examen. Le caractere des resultats du tiers dependra de 
la portee du mandat qui lui a ete confie ainsi que de la valeur des resultats 
en tant que base de decision. En tout etat de cause, le service competent 
devrai t conserver le pouvoir de demander des essais complementaires, ou d 1 y 
proceder lui-meme. 

100. Paragraphe 2).- Il est propose de remplacer la reference aux "plants ou 
semences" par une reference a du "materiel". 

101. Une delegation interprete la fin du paragraphe ( "y compr is les informa
tions utiles en relation avec la question de savoir si la variete est essen
tiellement derivee d'une variete protegee") comme impliquant l'examen de la 
dependance par le service competent, et done la definition par ce service des 
modalites du futur exercice du droit. Elle estime que cette question devrait 
etre reg lee par les obtenteurs concernes dans leurs relations sur la gest ion 
de leurs droi ts respect ifs; elle souhaite par consequent que le membre de 
phrase soi t suppr ime. En tout etat de cause, "d 1 une var iete protegee" devrai t 
etre remplace a son avis par "d 1 Une autre variete". 

102. Il est repondu que l 1 objet du membre de phrase en discussion est simple
ment de s'assurer que les renseignements necessaires seront fournis et verses 
au dossier. Le Comite estime cependant que la premiere partie de la phrase 
offre deja cette garantie. En consequence, la suppression proposee est 
approuvee. 

103. Une discussion s 1 engage sur la confidential i te des renseignements et du 
materiel rec;;us par un service competent, soi t de 1 1 obtenteur en vertu du 
paragraphe 2), soi t d 1 un autre service en vertu du paragraphe 3). A cet 
egard, il est propose d 1 ajouter la disposition suivante : 

"Les renseignements fournis par un obtenteur au service competent 
en vertu des dispositions du paragraphe 2) ou par un service compe
tent en vertu des dispositions du paragraphe 3) seront maintenus 
confidentiels." 

Une variante de cette proposition consisterait a limiter cette disposition a 
la periode se terminant a la publication de la demande. 

104. S 1 agissant du materiel vegetal, plusieurs delegations font etat de diffi
cultes pratiques. Quant a la nature et au traitement des documents, il appa
rait que les legislations nationales sont quelque peu divergentes sur ce point 
et qu'elles sont parfois fondees sur des principes generaux du droit auxquels 
la loi sur la protection des obtentions vegetales ne saurait deroger. Il est 
estime que la disposition en cause devrait de ce fait etre redigee sous une 
forme tres generale et qu'elle deviendrait alors tres contestable. 

105. Il est rappele dans ce contexte qu'un principe fondamental du droit de la 
propr iete intellectuelle est que la contrepart ie du monopole concede est la 
divulgation de l 1 objet de ce monopole. A cet egard, on peut se demander si 
cette contrepartie existe en droit de la protection des obtentions vegetales 
dans le cas des hybrides dont les formules sont maintenues secretes. De meme, 
le principe de la libre disponibilite d'une variete protegee en tant que source 
initiale de variation pourrait etre mis en defaut dans le cas des varietes 
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telles que les lignees constitutives d'hybrides, qui ne font pas l'objet d'un 
reel commerce. On pourrait certes arguer que les genes des lignees sont dis
ponibles sous la forme des hybrides, mais il conviendrait de faire un parallele 
avec la situation dans le domaine des brevets, ou un depot de materiel vivant 
est exige dans certains cas. Il est estime que toutes ces questions devraient 
etre examinees dans le contexte de la proposition consignee au paragraphe 103 
ci-dessus. 

106. En conclusion, il est decide de maintenir le texte de l'article 7 en 
l'etat sur ce point et d'inserer dans le prochain document une reference a la 
question de la confidentialite des documents et du materiel dans le commen
taire. 

107. Paragraphe 3).- Il est convenu que la conclusion d'accords de cooperation 
en matiere d'examen ne devrait pas etre rendue obligatoire. 

108. Paragraphe 4).- La delegation des Etats-Unis d'Amerique rappelle la re
serve qu'elle avait formulee lors de la precedente session au sujet du carac
tere obligatoire de la protection provisoire, compte tenu de l'absence de cette 
protection de la loi sur les brevets. Elle demande si "prend des mesures" ne 
pourrait pas etre remplace par "peut prendre des mesures". Il est repondu que 
l'obligation proposee d'introduire au minimum une certaine forme de protection 
provisoire repond a un voeu pressant des organisations professionnelles et que 
cette protection s'impose dans de nombreux cas en raison de la breve duree de 
vie commerciale des varietes et de la longueur relative de l'examen. 

109. La delegation de l'Italie emet une reserve au sujet de la reference a la 
date de depot de la demande car elle estime qu'il serait inequitable de pena
liser une personne qui a utilise la variete avant la publication de la demande, 
done a une date a laquelle elle ne pouvai t avoir connaissance du caractere 
contrefaisant de ses activites. Il est repondu que cette reference derive du 
fait qu'elle existe deja dans certaines legislations nationales et qu'il sera 
probablement impossible d' harmoniser les systemes existants, compte tenu des 
liens avec les autres branches du droit de la propriete intellectuelle. 

110. Il est convenu de rernplacer "aura la faculte d'exiger une remuneration 
equitable" par "aura droit a une remuneration equitable". 

Article 8 

111. Cet article ne donne lieu a aucune remarque. 

Article 9 

112. La delegation des Etats-Unis d'Amerique soumet a nouveau la proposition 
faite a la vingt-troisieme session du Comite (voir au paragraphe 115 du docu
ment CAJ/XXIII/7) et explique qu'une interpretation litterale du paragraphe l) 
ernpecherait le titulaire d'un droit concurrent, par exemple d'un brevet portant 
sur un gene, d'exercer ce droit en ce qui concerne une variete protegee. Il 
est cependant objecte que le texte qui avait ete propose en vue de resoudre ce 
probleme ne fixe aucune limite au droit des Etats de limiter l'exercice du 
droit accorde a l'obtenteur et qu'il irait ainsi a l'encontre des interets des 
usagers du systeme de protection. Il est done propose de supprirner le para
graphe 2) du commentaire relatif a l'article 9 figurant dans le document de 
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base au profit d'une observation de nature g{merale sur l'intedh marque par 
certaines delegations pour une modification dans le sens indique par la dele
gation des Etats-Unis d'Amerique. 

113. En deuxieme lecture, le Comite approuve une modification tendant a preci
ser dans le paragraphe l) qu'il ne s'applique qu'a une limitation du libre 
exercice decidee par les autorites d'un Etat membre. 

114. Une delegation souhaite que l'on inscrive egalement dans l'article 9, ne 
serai t-ee que pour susci ter un debat lors de la Quatr ieme reunion avec les 
organisations internat ionales, le pr incipe du paiement d 'un dedommagement en 
cas d'interdiction d'exploiter une variete. Elle releve que ce principe figure 
dans certaines lois sur les brevets. Une autre delegation fait observer que 
cette question ne peut etre reglee dans la Convention car elle est du ressort 
du droit constitutionnel dans son pays. Selon elle, l'article 9 devrait se 
limiter aux droits qu'un obtenteur peut faire valoir a l'egard d'un tiers qui 
a obtenu par suite d'une decision administrative ou judiciaire une autorisation 
d'exploiter la variete. Elle propose de renforcer ce principe en libellant le 
paragraphe 2) comme suit 

"2) Lorsqu I une limitation intervient pour permet tre a un tiers 
d' exploiter la var iete, l' Etat de l' Union interesse do it prendre 
toutes mesures necessaires pour que l'obtenteur re~oive une remune
ration equitable." 

Cette proposition est adoptee. 

Article 10 

115. Plusieurs suggestions de modification de la variante 1 du paragraphe 3) 
sont faites au cours de la discussion : 

i) supprimer "ou ne permet pas !'inspection des mesures prises en vue de 
la conservation de la variete" au motif que ce membre de phrase pourrait 
permettre a un titulaire de droit defaillant de se tirer d'affaire en offrant 
au service competent de proceder a une inspection, ou bien au motif qu'une 
inspection n'est generalement pas necessaire; 

ii) remplacer le membre de phrase precite par "[qui ne presente pas •.. ) 
ou les preuves que la variete est maintenue"; 

iii) simplifier comme suit : "[qui ne presente 
reproduction ou de multiplication, les documents 
necessaires au contr6le du maintien de la variete"; 

pas ... ) le materiel de 
et renseignements juges 

iv) remplacer la conjonction "ou" entre les deux propositions relatives 
par "et", mais !'attention est attiree sur le fait que cette proposition 
assujettit la decheance a un cumul de conditions. 

116. En definitive, le Bureau de l' Union est charge de rediger un texte dans 
le prochain document. Celui-ci devra maintenir autant d'elements du document 
de base que possible; devront par centre etre eliminees les parties qui 
paraissent inutiles dans le contexte du paragraphe 3) ou en relation avec le 
paragraphe 2). La reference a !'inspection sera mise entre crochets. 

Article 11 

117. Cet article n'appelle aucune observation. 
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118. Paragraphe 1) [ delai de prior ite l.- Un tour de table 
opinions sont tres partagees. Aussi est-il convenu d'inscrire 
dans le prochain document, a savoir, 1 an, 18 mois et 2 ans. 

revele que les 
trois variantes 

119. Paragraphe 3) [delai supplementaire pour l'examen].- Le tour de table 
revele par centre une grande majorite en faveur de la variante 2, soit de la 
reduction de ce delai a 2 ans, meme en cas de maintien du delai de priorite a 
1 an. Aussi est-il decide de ne maintenir que le texte de la variante 2 dans 
le prochain document. 

120. Plusieurs delegations soulignent a ce propos la necessite, tant pour les 
obtenteurs que pour les utilisateurs, de reduire au minimum la periode d'incer
titude decoulant de l'absence de demande de protection ou de l'absence de deci
sion finale. Il est aussi releve que les dispositions de l'article 6 sur la 
distinction (critere mondial) et la nouveaute (divulgation non prejudiciable, 
de meme que 1' exploitation dans le cadre de certains delais) font que la 
priorite a une incidence moindre dans le cadre de la protection des obtentions 
vegetales que dans d'autres domaines. 

Article 13 

121. A la suite d'observations sur la presence de repetitions dans les para
graphes 2) et 3), le Bureau de l'Union soumet le texte revise suivant au 
comite : 

"l) La variete sera designee par une denomination. 

"2) La denomination est proposee par l'obtenteur aupres du service 
prevu a l'article 30.l)b). Le cas echeant, la denomination proposee 
devra etre celle qui a deja ete proposee ou enregistree au titre de 
la protection dans un autre Etat de l'Union ou au titre de !'ins
cription sur un registre officiel de varietes dans l'Etat de l'Union 
concerne ou un autre Etat de l'Union, ou notoirement utilisee dans 
!'exploitation de la variete. 

"3) S' il est constate la non-convenance de la denomination, le 
service exige que l'obtenteur propose, dans un delai prescrit, une 
autre denomination. 

"4) Le service enregistre la denomination en meme temps quI il 
delivre le droit." 

[Paragraphes 4) et suivants dans le document de base renumerotes] 

Article 14 

122. Il est releve par une delegation que cet article pourrait se reveler utile 
pour des Etats envisageant d'adherer a l'Union dans lesquels les considerations 
de politique agricoles pourraient mener a un assujettissement de la protection 
des obtentions vegetales aux mesures reglementant notamment la commercialisa
tion des varietes. Aussi est-il propose de maintenir cet article. 

123. Une autre delegation dit que sur la base de la meme analyse, elle aboutit 
a la position contraire. 
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124. Il est decide de maintenir la proposition de supprimer l'artic1e 14 dans 
le prochain document et d' indiquer dans le commentaire que les opinions soot 
partagees. 

Documentation pour la Quatrieme reunion avec les organisations internationales 

125. Les debats se deroulent sur la base du document CAJ/XXIV/3. 

126. Le Comite prie le Bureau de l'Union d'etablir a l'intention de la Qua
trieme reunion avec les organisations internationales ainsi que de la prochaine 
session du Comi te un document con tenant le nouveau texte propose pour la 
Convention avec de breves explications. 

Document at ion pour la reunion conjointe OMPI/UPOV sur les relations entre la 
protection par brevet et la protection des obtentions vegetales 

127. Les debats se deroulent sur la base du document CAJ/XXIV/4 distr ibue en 
seance, en anglais seulement. 

128. Le Secretaire general adjoint rappelle les decisions prises par les 
organes directeurs de l'UPOV et de l'OMPI en ce qui concerne la reunion 
conjointe, puis explique la genese du document CAJ/XXIV/4 et souligne que les 
discussions devront se poursuivre entre le Bureau de l'Union et le Bureau 
international selon une procedure assurant une stricte egalite entre les 
parties. 

129. Le Comite prend note des renseignements donnes par le Secretaire general 
adjoint. 

130. Plusieurs delegations felicitent les auteurs du document CAJ/XXIV/4, et 
emettent le voeu que la prochaine version se concentre davantage sur les pro
blemes a resoudre pour l'avenir. 

Date et programme de la vingt-cinquieme session du Comite 

131. Le Comi te convient de proposer au Comi te consul tat if de prolonger la 
Quatrieme reunion avec les organisations iulernalionaJes d'un jour; celle-ci 
se Liendrail alors Jes 9 el JU oclo~re, el le Comite administratif et juridique 
du ll au 1.3 oclolire. Lt: Cornile c:onunencerait cependanl ses travaux des le 10 
si la Qualrieme reunion se Lerminait plus t8L. [Le Comite consultatif a fait 
siennes ces recommandations a sa trente-neuvieme session, le 14 avril 1989.] 

132. Sous reserve de !'apparition de tout fait nouveau, 1e programme comprendra 
la revison de la Convention et un rapport que le Secretaire general adjoint 
fera au Comite, afin qu'il en prenne note, sur les progres realises dans la 
preparation de la reunion conjointe. 

133. Le present compte rendu a ete 
adopte par correspondance. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEX I/ANNEXE I/ANLAGE I 

LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/ 
TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

AUSTRALIA/AUSTRALIE/AUSTRALIEN 

Mrs. K.H. ADAMS, Registrar, Plant Variety Rights, GPO Box 858, Canberra A.C.T. 
2601 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. W.J.G. VAN ORMELINGEN, Ingenieur agronome, Ministere de l'agriculture, 
Manhattan Center, 21, avenue du Boulevard, 1210 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DAENEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, Chairman, Plant Novelty Board, Statens Planteavlskontor, 
Skovbrynet 18, 2800 Lyngby 

FRANCE/FRANKREICH 

M. J.F. PREVEL, Directeur, Bureau de la selection vegetale et des semences, 
Ministere de l'agriculture, 5/7, rue Barbet de Jouy, 75007 Paris 

M. F. GOUGE, President, Comi te de la protection des obtentions vegetales, 
Ministere de l'agriculture, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

Mlle N. BUSTIN, Secretaire general, Comite de la protection des obtentions 
vegetales, Ministere de l'agriculture, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

., 
Herr D. BROUER, Referatslei ter, Bundesminister ium der Just iz, Heinemann-

strasse 6, 5300 Bonn 2 

Herr W. BURR, Ministerialrat, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 

Dr. E. HEINEN, Ministerialrat, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn l 

Herr H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Post-
fach 61 04 40, 3000 Hannover 61 
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Dr. J. BOBROVSZKY, Head, Legal and International Department, National Office 
of Inventions, Garibaldi u.2, P.O. Box 552, 1370 Budapest 5 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. D.P. FEELEY, Department of Agriculture and Food, Agriculture House, 
Kildare Street, Dublin 2 

ISRAEL 

Mr. S. BERLAND, Legal Adviser, Ministry of Agriculture, Arania St. 8, Hakiria, 
Tel Aviv 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

Dr. M. CARRO SCIAMANNA (Mme), Direttore di Divisione, Ufficio Centrale 
Brevetti, Ministero dell'Industria, del Commercio e dell'Artigianato, via 
Molise, 19, 00187 Roma 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. S. KAWAHARA, Deputy Director, Seeds and Seedlings Division, Agricultural 
Production Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 
1-2-1, Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Mr. T. MORIYA, Deputy Director, Examination Standard Office, Coordination 
Division, 2nd Examination Department, Patent Office, 1-3-1 Kasumigaseki, 
Chiyodaku, Tokyo 

Mr. K. NAITO, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de Bude, 
1202 Geneva, Switzerland 

Mr. S. TAKAKURA, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de 
Bude, 1202 Geneva, Switzerland 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. W.F.S. DUFFHUES, Director, Forestry and Landscaping, Ministry of Agricul
ture and Fisheries, Griffioenlaan 2, P.O. Box 20023, 3502 LA Utrecht 

Mr. B.P. KIEWIET, President, Board for Plant Breeders' Rights, P.O. Box 104, 
6700 AC Wageningen 

Mr. H.D.M. VAN ARKEL, Secretary, Board 
P.O. Box 104, 6700 AC Wageningen 

for Plant Breeders' Rights, 

Ms. Y .E. T.M. GERNER, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 
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SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUEDAFRIKA 

Mr. J.U. RIETMANN, Agricultural Counsellor, South African Embassy, 59, quai 
d'Orsay, 75007 Paris, France 

Dr. S. VISSER, Agricultural Attache, South African Embassy, 59, quai d'Orsay, 
75007 Paris, France 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. R. LOPEZ DE HARO Y WOOD, Director Tecnico de Certificaci6n y Registros de 
Variedades, Institute Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, 
INSPV-MAPA, Henendez Pidal 23, 28003 Madrid 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

0 

Mr. S. MEJEGARD, President of Division of the Court of Appeal, Armfeltsga-
tan 4, 115 34 Stockholm 

Mme C. HOLTZ, Juge de la Cour d'appel, Conseiller juridique, Ministere de la 
justice, Rosenbad, 103 33 Stockholm 

Mr. T.W. SJOBERG, Head of Section, Ministry of Agriculture, Drottninggatan 21, 
103 33 Stockholm 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Frau M. JENNI, Leiterin des Bi.iros fi.ir Sortenschutz, Bundesamt fi.ir Landwirt
schaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Dr M. INGOLD, Adjoint de direction, Station federale de recherches agronomi
ques, Changins, 1260 Nyon 

Herr H. SPILLMANN, Wissenschaftlicher Adjunkt, Bundesamt fur Landwirtschaft, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Herr H. VOKINGER, Wissenschaftlicher Adjunkt, Bundesamt fi.ir Landwirtschaft, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KOENIGREICH 

Mr. J. ARDLEY, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. J. ROBERTS, Senior Executive Officer, Plant Variety Rights Office, White 
House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 
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UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. H.D. HOINKES, Senior Counsel, Office of Legislation and International 
Affairs, Patent and Trademark Office, u.s. Department of Commerce, Box 4, 
Washington, D.C. 20231 

Mr. D.L. PORTER, Attorney, Pioneer Hi-Bred International, Inc., 700 Capital 
Square, Des Moines, Iowa 50322 

Mr. B.C. BOLUSKY, Administrator, National Association of Plant Patent Owners, 
1250 I. Street N.W., Suite 500, Washington, D.C. 20005 

II. OBSERVER STATES/ETATS OBSERVATEURS/BEOBACHTERSTAATEN 

ARGENTINA/ARGENTINE/ARGENTINIEN 

Mr. C. CHUBURU, First Secretary, Permanent Mission of Argentina at Geneva, 
110, avenue Louis Casa1, 1215 Geneva 15, Switzerland 

AUSTRIA/AUTRICHE/OESTERREICH 

Herr Dr. R. HRON, Abteilungsleiter, Bundesanstalt fUr Pflanzenbau, Postfach 64, 
1201 Wien 

BRAZIL/BRESIL/BRASILIEN 

Mr. P. ALMEIDA, First Secretary, Head of the Science and Technology Sector, 
Permanent Mission of Brazil at Geneva, 33, rue Antoine-Carteret, 1202 
Geneva, Switzerland 

BULGARIA/BULGARIE/BULGARIEN 

Mr. T. TOSHEV, Deputy Director General, Institute of Inventions and Rational
izations, 52-B, Blvd. G.A. Nasser, 1113 Sofia 

FINLAND/FINLANDE/FINLAND 

Mr. 0. REKOLA, Assistant Director, Department of Agriculture, Ministry of 
Agriculture and Forestry, Hallituskatu 3, 00170 Helsinki 17 

NORWAY/NORVEGE/NORWEGEN 

Mr. L.R. HANSEN, Head of Administration, The National Seed Council, Moer
veien 12, 1430 As 
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III. INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ 
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES/ 

ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (EEC)/COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (CEE)/ 
EUROPAEISCHE WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT (EWG) 

M. D.M.R. OBST, Administrateur principal, Direction generale de !'agricul
ture, 200, rue de la Lei (Lei 130-4/155), 1049 Bruxelles, Belgique 

Mme S. KEEGAN, Administrateur, Direction generale du marche interieur et des 
affaires industrielles, 200, rue de la Lei, 1049 Bruxelles, Belgique 

EUROPEAN FREE TRADE ASSOCIATION (EFTA)/ASSOCIATION EUROPEENNE DE LIBRE-ECHANGE 
(AELE)/EUROPAEISCHE FREIHANDELSASSOZIATION (EFTA) 

Ms. L. OLAFSDOTTIR, Legal Officer, European Free Trade Association, 9-ll, rue 
de Varembe, 1211 Geneva 20, Switzerland 

EUROPEAN PATENT OFFICE (EPO)/OFFICE EUROPEEN DES BREVETS (OEB)/EUROPAEISCHES 
PATENTAMT (EPO) 

Mme L. GRUSZOW, Administrateur principal, Affaires juridiques internationales, 
OEB, Erhardtstrasse 27, 8000 Munich 2, Republique federale d'Allemagne 

WORLD INTELLECTUAL PROPERTY ORGANIZATION (WIPO)/ORGANISATION MONDIALE DE LA 
PROPRIETE INTELLECTUELLE (OMPI)/WELTORGANISATION FUER GEISTIGES EIGENTUM (WIPO) 

Dr. L. BAEUMER, Director, Industrial Property Division, WIPO, 34, chemin des 
Colombettes, 1211 Geneva 20, Switzerland 

Mr. F. GURRY, Head, Industrial Property Law Section, Industrial Property 
Division, WIPO, 34, chemin des Colombettes, 1211 Geneva 20, Switzerland 

IV. OFFICERS/BUREAU/VORSITZ 

Mrs. C. HOLTZ, Chairman 
Mr. F. GOUGE, Vice-Chairman 
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V. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BUERO DER UPOV 

Mr. B. GREENGRASS, Vice Secretary-General 
Mr. A. HEITZ, Senior Counsellor 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Mr. Y. HAYAKAWA, Associate Officer 

[Annex II follows/ 
L'annexe II suit/ 
Anlage II folgt] 
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ANNEXE II 

ARTICLE 4 

Texte propose par le Bureau de l'Union 
sur la base des debats du 10 avril 1989 

l) La presente Convention s'applique 

[Variante l] 
[Variante 2] 
[Variante 3] 

a toutes les especes botaniques. 
a tout le regne vegetal. 
a toutes les varietes. 

2) Tout Etat de l'Union peut, aux conditions suivantes, opter pour une 
application progressive de la disposition du paragraphe l) : 

a) il doit notifier ce fait au Secretaire general lors du depot 
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation du present 
lors du depot de la demande visee a l'article [32.3)] du present Acte*; 

de son 
Acte ou 

b) il doit, en meme temps, notifier au Secretaire general son calendrier 
propose pour l'application progressive de la disposition du paragraphe l); 

c) il doit, au moment de l'entree en vigueur du present Acte sur son terri
toire, appliquer les dispositions de la presente Convention a au moins [vingt] 
especes botaniques economiquement importantes; 

d) il doit, lors du depot de son instrument de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation du present Acte, ou d'adhesion a celui-ci, s'engager a appli
quer les dispositions de la presente Convention [Variante l : a toutes les 
especes botaniques] [Variante 2 : a tout le regne vegetal] [Variante 3 : a 
toutes les varietes] dans un delai de dix ans a compter de la date d'entree en 
vigueur du present Acte sur son territoire. 

3) Nonobstant la disposition du paragraphe l), tout Etat non lie par l'Acte 
de 1961 de la Convention modifie par l'Acte additionnel de 1972, ou par l'Acte 
de 1978, peut, aux conditions suivantes, opter, en raison de difficultes excep
tionnelles, pour une limitation de l'application des dispositions de la pre
sente Convention aux especes importantes ou susceptibles de devenir importantes 
pour l'economie nationale de cet Etat ou pour le commerce entre cet Etat et les 
autres Etats de l'Union 

a) il doit notifier ce fait au Secretaire general avant de deposer son 
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation du present Acte, ou 
lors du depot de la demande visee a !'article [32.3)] du present Acte*; 

* Il s'agit d'une demande d'avis sur la conformite de la legislation avec 
les dispositions de la Convention. 
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b) il doit, en meme temps, notifier au Secretaire general la nature des 
difficultes rencontrees et son calendrier propose pour !'application progres
sive des dispositions de la presente Convention aux especes concernees, et le 
Conseil devra prendre position sur les raisons et le calendrier, et revoir 
ceux-ci periodiquement par la suite; 

c) il doit, au moment 
territoire, appliquer les 
[dix] especes botaniques. 

de 1' entree en vigueur du present Acte sur son 
dispositions de la presente Convention a au mains 

[Fin du document] 


